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N° 47 

LE MOT DU MAIRE 
 

Lors de la préparation du budget, 
nous avons rencontré Madame la 

Trésorière. Pendant cette entrevue, 
elle nous a communiqué courbes, 
chiffres et statistiques que je  

trouvais intéressant de vous livrer. 
Le premier graphique est celui de la 

baisse des dotations de l'État.  

Comme vous pouvez le remarquer 
c'est ce que l'on appelle une baisse 

drastique et pourtant nous avons 
une augmentation continue des 
charges et obligations. 

L'autre graphique est celui de  
l'endettement de notre commune.  

Une légère brisure dans la baisse 

est à noter puisqu'il était possible 
d'emprunter à zéro % pendant un 

an la TVA en attendant son rem-
boursement. Notre politique de dé-
sendettement porte ses fruits par le 

fait de deux actions. La première 
est celle de ne pas recourir à l'em-

prunt et de planifier sur plusieurs 
années les dépenses d'entretien et 

de modernisation. La seconde est 

non seulement de gérer au plus 
strict mais aussi de avoir recours 

aux Courcômois  bénévoles 
(agriculteurs, tronçonneurs, chas-
seurs, planteurs...) afin de faire 

baisser nos dépenses de fonction-
nement. Je profite de ces quelques 
lignes pour remercier une fois en-

core tous les bénévoles élus et non 
élus. 

Le dernier graphique est celui des 
taux d'imposition de notre com-
mune par rapport à la moyenne des  

communes du département et de la 
région. 

Comme vous pouvez le remarquer 

nous sommes dans la "bonne 
moyenne" et pour certains impôts 

largement en dessous. 
Notre gestion a permis de baisser 
avec importance la taxe  

d'aménagement. Mais les com-
munes perdent de plus en plus de 
manettes fiscales : après la fiscalité  

économique transférée à la CDC 
Val de Charente, le retrait de la 

taxe d'habitation... L'arsenal fiscal 
des communes est réduit à « peau 
de chagrin » et l'on sent bien que le  

législateur a choisi l’échelon étant 
amené à disparaître. 
 

 

 

  Fabrice Geoffroy 

salle socio culturelle  10h30 



Bibliothèque municipale 

samedi de 14h00 à 16h00 

maison des associations 

TRAVAUX : 

Les travaux importants  
d’élagages des haies des  
chemins de la commune se sont 
étalés sur deux semaines. Par 
endroit, la végétation empiétait 
de 2,50m sur les chemins, cette 
opération devenait nécessaire 
afin d’éviter la chute de branches lors de vents violents, ainsi 
que la disparition des chemins et faciliter l’accès aux agricul-
teurs sur leurs terres. 
C’est donc l’entreprise d’élagage Bruno CHAUVAUD de Theil-
Rabier qui est intervenue avec un lamier permettant ainsi des 
coupes de branches nettes et propres. 

Notre appel à bénévolat a été en-
tendu et une belle équipe s’est 
mobilisée afin de recouper et dé-
barrasser les branches tombées 
au sol, c’est ainsi que : André 
Puygrenier, Pierre Merle et Fran-
çois Forgerit ont évacué les 
branches des secteurs des  

Marchis et des Martres. 
Jean-Michel Couillaud et Philippe Migaud ont suivi le lamier 
et tronçonné le bois en bûches durant ces deux semaines ; 
Jean-Michel Vincent est intervenu avec son tracteur et la 
griffe pour évacuer les branches. 
Les agriculteurs et élus, Thierry Cailleton et Jean-Michel 
Meunier ont également participé aux opérations avec leurs 
salariés et matériel ainsi que Bernard Colin avec son tracto-
pelle. 
Les agents communaux, Ginette, René et Régis se sont ren-
dus disponibles et ont aménagé leurs horaires afin de dégager 
les chemins le plus rapidement possible. 
Bien entendu, le bois a été laissé aux bénévoles. Les  
petites branches stockées sur les accotements seront broyées 
par les agents avec le broyeur sur le tracteur de la commune. 
Nous remercions très sincèrement l’action des bénévoles qui a 
permis à la commune de réaliser une économie approchant la 
somme de 5 000 €. 
Une prochaine tranche d’élagage est prévue pour l’année pro-
chaine et nous espérons retrouver une équipe de volontaires 
pour nous accompagner. 

_______________________________________________________ 
 
L’aménagement de « La Grange aux 
Chouettes », suit le planning prévu. 
Après la chape, ce sont les  
menuiseries extérieures qui  
viennent d’être installées. 

Mairie de Courcôme  

18 Grand’ Rue  

16240 Courcôme  

Tel : 05 45 31 01 68  

Fax : 05 45 30 33 65  

Courriel :  

mairiedecourcome@wanadoo.fr  

Ouverture du secrétariat  

lundi, mercredi, jeudi, vendredi  

de 10h00 à 12h00  

Site : www.courcome.fr  

—————  

Agence postale communale  

Tel : 05 45 31 00 23  

lundi, mardi, jeudi, vendredi  

de 09h00 à 12h30  

mercredi de 10h00 à 12h00  

Calitom  

 

 

 

 

 

Collecte des sacs jaunes 

jeudi 05 et mercredi 18 avril 

Collecte des sacs noirs 

mardi 3, lundis 9-16-23-30 

avril 

sortir vos conteneurs  

ou sacs la veille 

CONGES : 

L’Agence postale communale sera fermée pour congés 
la semaine du 9 au 13 avril inclus. 

 



 « Atelier du fossile » 

L'atelier paléo est ouvert  
à tous, (membres ou non),  

samedis 14 et 28 avril après 

midi, de 14 à 17 heures. 

Venez nombreux ! 

PERMANENCES DES  
CONSEILLERS  

DEPARTEMENTAUX  
Canton de Charente Nord  

Brigitte FOURE - Didier VILLAT 

Mairie de Ruffec De 10h30 à 12h00  

Mercredi 11 avril 2018 

Mairie de Villefagnan de 10h30 à 12h00  

Mardi 10 avril 2018  

PERMANENCES  

du député  

de la Charente 

Jérôme Lambert 

(Sans rendez vous) 

Mairie de Ruffec  

11 avril 2018 à 11h00 

Mairie de Villefagnan 

11 avril à 14h00 

Permanences de conciliation de justice : Organisées par le Ministère de la justice 

dans chaque canton pour régler à l’amiable les différends portant notamment sur: pro-
blèmes de voisinage, litiges à la consommation, impayés, malfaçons de travaux, etc.  

Jeudi 26 avril (Ruffec tribunal)10h-12h. 

Mot du Président du Comité des fêtes de Courcôme : 

Je lance un appel aux personnes de bonne volonté qui ont envie de participer même  
occasionnellement, à l’organisation des différentes manifestations dans la commune de 
Courcôme. 

En effet, pour que perdure le dynamisme de la commune, chacun peut investir un peu 
de son temps et de son énergie. 
A l’heure actuelle, nous manquons cruellement de membres afin de maintenir les  

différentes manifestations programmées pour l’année 2018 (Brocante, fête de la  
musique, 14 juillet, sardinade…). 
Si vous avez envie de vous investir dans le seul but de « faire vivre votre village »,  

n’hésitez pas à nous contacter. 
Par mail : philippe.queron0426@orange.fr ou 06.79.24.89.66 

Je compte sur vous, d’avance merci. 
Philippe QUERON 

Vacances scolaires : 

Les enfants seront en va-
cances de printemps  
dès le vendredi 6 avril 

après la classe jusqu'au 

lundi 23 avril au matin. 

mailto:philippe.queron0426@orange.fr
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SECTION ENTENTE ET AMITIE : 

Activités à la salle des associations les 
mardis 10 et 24 avril après-midi. 
Ouvert à toutes personnes aimant la 

joie et la bonne humeur, jeux de  
société, de cartes...  
Renseignements : Josiane Salomon au 

06 95 94 60 10. 

SECTION INFORMATIQUE : 

 

Initiation à internet 

et traitement de  
textes. 

1er étage salle des associations,  

rendez vous lundis 09 et 23 avril de 14h30 à 
16h30.  
Renseignements: Jean Michel  

Couillaud au 07 77 06 46 13 
Les marcheurs de COURCÔME,  

vous invitent à la balade du  

samedi 14 avril. Rendez-vous  

devant la salle socio-culturelle à 14h. 

(Prévoir véhicules pour co-voiturage) 

plus de renseignements 

auprès de Séverine :  

philippe.queron0426@orange.fr  &  

05 45 30 05 57 &  06 47 11 78 53. 

FESTIVITES DU MOIS 

 

 

 

 

Brin d’aillet le 1er mai  

Programme bientôt dans vos 

boîtes à lettres 

mailto:philippe.queron0426@orange.fr

